
 

 

 

 

 

 

 

 

FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT 

 

 

 

FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT 

 

 

Assistance technique au projet d'appui à la société civile djiboutienne 

– PASOC 

 

Lettre de marché SIEA-2018-1551 

 

Synthèse du diagnostic participatif du cadre  légal régissant les 

organisations de la société civile à Djibouti 
Version provisoire 

 

Rédigé par  
Zakaria AMAR, Expert principal, Chef d’équipe 

Andrianaivo RAJAONA, Expert réforme du cadre légal régissant la société civile 

 

Juin 2021 

 

Ce projet est mis en œuvre par  
IBF International Consulting  

 

Ce projet est financé par 
 l’Union européenne 



 

“Le contenu de cette publication relève de la seule responsabilité du contractant et ne peut en aucun cas 
être considéré comme reflétant l‘avis de l'Union européenne.„ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

Assistance technique au projet d'appui à la société civile djiboutienne – PASOC  3

REMERCIEMENTS 
 

Cette synthèse du diagnostic du cadre légal régissant les OSC à Djibouti a été préparé par l’équipe 

d’assistance technique du PASOC au nom d’IBF international consulting. Les opinions exprimées 

relèvent de la seule responsabilité de l’équipe d’assistance technique. 

 

Les auteurs tiennent à remercier les responsables du Ministère de l’Intérieur et des autres ministères 

concernés pour avoir consacré du temps et de l'énergie pour contribuer à cette phase cruciale de la 

mise en œuvre de la composante 1 du Programme. Nos remerciements vont particulièrement à M. 

Moussa Djama, Directeur de l’administration générale et de la réglementation (DAGR) au Ministère de 

l’intérieur pour avoir assuré une coordination très efficace et cordiale de l'ensemble du processus de 

diagnostic. 

 

Notre reconnaissance va également à tous les acteurs de la société civile à Djibouti et dans les régions 

pour avoir partagé avec l’équipe leurs expérience pratique et leurs évaluations des différentes 

dimensions de l’encadrement juridique des OSC à Djibouti. 

 

Mme Samad HASSAN  de la Délégation de l’UE, Monsieur Mahdi Drar et Madame Maryama Moussa 

des services de l’ON du FED  ont facilité le déroulement de la mission de l’assistance technique, qu’ils 

en soient chaleureusement remerciés. 

 

  



 

Assistance technique au projet d'appui à la société civile djiboutienne – PASOC  4

TABLE DES MATIÈRES 
 

Remerciements ....................................................................................................................................... 3 

Table des matières .................................................................................................................................. 4 

Acronymes et abréviations ...................................................................................................................... 5 

Introduction .............................................................................................................................................. 6 

1 Un cadre juridique frangmente et incomplet .................................................................................... 7 

1.1 Aperçu synthétique du cadre légal existant ........................................................................... 7 

1.2 Des contrariétés au principe de la hiérarchie des normes, un principe capital pour tout 

ordonnancement juridique ................................................................................................................... 7 

1.3 Des incertitudes concernant le régime juridique certains concepts utilisés ........................... 8 

2 Une  disparite de la qualite normative de l’encadrement juridique des OSC ................................... 9 

2.1 L’association : la loi du 1er juillet 1901, une législation de référence dépassée par la pratique 

administrative ....................................................................................................................................... 9 

2.2 Les organisations non gouvernementales (ONG) : plutôt un label qu’un régime juridique 

spédifique ........................................................................................................................................... 14 

2.3 Les coopératives : l’intervention tardive d’un encadrement  complexe ............................... 17 

3 Lacunes communes à l’encadrement juridique des OSC relatives à la gouvernance interne et des 

asects opérationnels du travail associatif .............................................................................................. 18 

Conclusion ............................................................................................................................................. 19 

  



 

Assistance technique au projet d'appui à la société civile djiboutienne – PASOC  5

ACRONYMES ET ABRÉVIATIONS 
 
AT                  Assistance technique  

CE  Commission européenne  

DAGR  Direction de l’administration générale et de la réglementation  

DFE  Direction des financements extérieurs 

DUE  Délégation de l’Union européenne 

FED  Fonds européen de développement 

ON  Ordonnateur national du FED 

ONG  Organisation non gouvernementale 

ONGI  Organisation non gouvernementale internationale 

OSC  Organisation de la société civile 

PASOC  Programme d’appui à la société civile djiboutienne (UE, 11ème FED) 

PTF  Partenaires techniques et financiers 

RC  Renforcement de capacités 

TdR  Termes de références 

UE  Union européenne 
   

 

  



 

Assistance technique au projet d'appui à la société civile djiboutienne – PASOC  6

 

INTRODUCTION 
 

Le présent rapport sanctionne la fin de la phase de diagnostic du cadre légal régissant les organisations de 

la société civile (OSC) à Djibouti. Il restitue les résultats d’un processus lancé en Février-Mars 2021 et achevé 

en juin 2021. 

 

Il explicite plus spécifiquement : 

 La situation actuelle du cadre juridique à travers un aperçu synthétique du cadre existant, les 

contrariétés au principe de la hiérarchie des normes ainsi que les incertitudes concernant le régime 

juridique de certains concepts utilisés ; 

 Un aperçu sur les disparités normatives de la qualité de l’encadrement juridique aussi bien pour 

les associations, les coopératives que les ONG ;  

 Les lacunes communes de l’encadrement juridique relatives à la gouvernance interne et aux 

aspects opérationnels du travail associatif. 

 

Il est à noter que par essence, la notion d’organisations de la société civile, en droit, ne peut s’appréhender 

comme une unité propre et à part entière ; elle ne saurait être saisie qu’à travers ses éléments constitutifs. 

Ce qui se traduit par un éclatement du champ d’investigation et la conscience d’une grande disparité des 

situations à appréhender. Il se dégage de cette pluralité une impression de dispersion, révélateur d’une 

fragilité et de faiblesses du dispositif juridique dont on peine à établir avec certitude aussi bien la cohérence 

interne qu’externe qui, du reste, est étroitement corrélée. 

 

Consécutivement, le rapport prend en considération les attentes exprimées par, les bénéficiaires de la 

composante 1, ainsi que les principaux éléments pertinents extraits de l’analyse documentaires et des 

rencontres avec les acteurs de la société civile à Djibouti et dans les régions ainsi que intervenants en appui 

à la société civile. 
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1 UN CADRE JURIDIQUE FRANGMENTE ET INCOMPLET 
 

1.1 Aperçu synthétique du cadre légal existant 

L’encadrement juridique des différentes organisations de la société civile se caractérise par sa complexité. 
En effet, il est réparti en une multitude de textes distincts et constitué par un empilement d’une multitude 
de textes distincts dont les énoncés ne satisfont guère toujours aux exigences des principes de cohérence 
et de systématicité requis pour une législation garante de la sécurité juridique. 
 
Il est par ailleurs à relever le caractère différencié de cet encadrement qui se vérifie à l’endroit aussi bien 
de la densité, que de la qualité du tissu normatif établi pour chacune des catégories d’organisations de la 
société civile.  
 
Cette situation de disparité procède du fait que chaque organisation de la société civile trouve son assise 
normative dans une catégorie juridique qui lui est particulière, suscitant une profusion de sources formelles 
dont la lisibilité, la clarté, la compréhension et surtout l’accessibilité ne sont pas toujours aisées. Il est, 
néanmoins, à relever qu’au-delà de cette hétérogénéité patente des sources formelles et du régime 
juridique des organisations de la société civile djiboutien, il est apparu, du reste dans la perception des 
acteurs cette société civile, un semblant de structuration, voire de hiérarchie qui ne dit pas son nom. Le 
régime juridique des associations issu de la loi française du 1er juillet 1901, le plus ancien, est considéré 
comme étant le régime général et matriciel, d’où procèderait celui des autres formes d’organisation de la 
société civile. 
 
Cette perception trouve tout d’abord une explication de fait dans l‘antériorité de la loi du 1er juillet 1901 
mais elle est aussi justifiée par le fait que le régime juridique des autres formes d’organisation affirme son 
ancrage dans celui de cette loi par le biais de renvois explicites à celui-ci, soit en mettant en place un 
dispositif similaire. Le régime juridique des autres formes d’organisation de la société civile apparaît, dès 
lors, comme n’étant que de simples déclinaisons de celui des « associations 1901 » par dérogation. Leur 
encadrement juridique distinct et autonome, présente quelques particularités inhérentes aux spécificités 
des domaines d’activités de ces organisations et qui fondent la constitution de catégories juridiques à part 
entière. 
 

1.2 Des contrariétés au principe de la hiérarchie des normes, un principe 
capital pour tout ordonnancement juridique 

 
La non-conformité de certaines dispositions des différents décrets fixant les attributions des ministères, 
dont le dernier le décret n° 2019-116/PRE du 26 mai 2019, avec les dispositions de textes de nature 
législative organisant les différents départements ministériels, notamment concernant les attributions qui 
leur sont assignées à l’endroit des associations. 

 
A la lecture du décret N° 2019-116/PRE du 26 mai 2019 fixant les attributions des ministères, seul le 
ministère de l’Intérieur se voit confier des responsabilités vis-à-vis des associations. Aux termes de l’article 
6 al. 6 dudit décret, il est indiqué que « (le ministère de l’Intérieur) est chargé de l'enregistrement des 
associations ainsi que du suivi de leurs activités et l'examen de toutes les questions relatives à leur régime 
et à leur organisation. » 

 
Toutefois, dans des dispositions législatives, des autres départements ministériels se voient confier des 
compétences à l’égard des associations. C’est ainsi, à titre d’exemple, que l’article 20 de la 
loi  n°171/AN/17/7ème L du 27 avril 2017 portant organisation du Ministère de la Femme et de la Famille 
indique que, « la Direction de la gestion des projets et du partenariat avec le monde arabe et les 
organisations internationales est de (…) renforcer les relations du ministère avec les ONG et OSC  nationales 
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et internationales; de veiller au renforcement des capacités des associations qui œuvrent dans le domaine 
de la promotion du genre et de l'enfant, pour améliorer leur efficacité (…). » 
 

1.3 Des incertitudes concernant le régime juridique certains concepts utilisés 
 

 Des interrogations sur les définitions différenciées de la fondation : 
 

- la fondation, « une personne morale de droit privé à but non lucratif soumise aux dispositions 
légales et réglementaires applicables aux associations et à celles concernant les organisations 
reconnues d'utilité publique » (décret n°2004-0126/PRE du 03 juillet 2004 portant création de 
la Fondation Diwan az Zakat ; décret n°2016-241/PRE du 8 septembre 2016 portant 
approbation des statuts de la fondation «  Fondation Droit à un logement. ») ; 
 

- la fondation, un établissement public à caractère social, c’est-à-dire celui d’une personne 
morale de droit public, rattaché à un département ministériel. (article 4 de la loi 
n°95/AN/20/8ème L du 16 novembre 2020 portant réorganisation du ministère des Affaires 
musulmanes, de la Culture et des biens Waqfs). 

 
 Des interrogations sur l’absence de définition du régime juridique des « réseaux », des 

« plateformes » ou des « organisations faîtières ». Les organisations constituées le sont 
aujourd’hui, sur la base d’un regroupement d’associations, avec le statut d’association.  

 
 La désignation d’une catégorie dénommée « organisme de type associatif », de composition 

disparate et de nature juridique différente, nuit à la compréhension de l’association, en tant que 
catégorie juridique à part entière. 

 
Voir, à titre d’exemple, l’article 1er  4° de la loi n°179/AN/07/5ème L du 16 mai 2007 portant 
réglementation des activités de micro finance sur le territoire de la République de Djibouti 
« Organisme de type associatif » : institution mutualiste, coopérative d'épargne et de crédit (CEC), 
Organisation Non Gouvernementale (ONG), fondation, etc.., c’est à dire toute personne morale 
qui est dédiée exclusivement à la réalisation d’une œuvre d’intérêt général sans aucun esprit de 
lucre et, qui a pour objet principal de contribuer à la mise en œuvre de la politique de facilitation 
de l’accès aux services financiers pour les populations vulnérables. La création, l’organisation et 
la vie de cette personne pourront être fondées sur les principes d’ordre associatif et de 
coopération énumérés dans ses statuts et son règlement intérieur.  
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2 UNE  DISPARITE DE LA QUALITE NORMATIVE DE L’ENCADREMENT JURIDIQUE DES OSC 
 

 

2.1 L’association : la loi du 1er juillet 1901, une législation de référence dépassée par la pratique administrative 
 

 
Régime juridique 

 

 
Caractéristiques 

 
Observations de l’AT 

 
Régime général de l’association  
 
 
 
 

 
 Selon les dispositions de l’art. 5 de la loi n°LR/77-001 du 27 

juin 1977 dite Loi constitutionnelle n°1 de proclamation de 
la République de Djibouti, une et indivisible, indépendante 
et souveraine, « les lois et règlements applicables au jour 
de la promulgation de la présente loi constitutionnelle 
restent et demeurent en vigueur en toutes leurs 
dispositions non contraires à la souveraineté nationale, et 
ce, jusqu'à ce qu'il soit légalement décidé de leur 
abrogation ou modification. » L’esprit de cette disposition 
est repris par l’art. 92 de la Constitution de 1992, aux 
termes duquel il est indiqué que, « la législation en vigueur 
demeure valable dans la mesure où elle n'est pas contraire 
à la présente constitution et où elle n'est pas l'objet d'une 
abrogation expresse. » 

 
 Conformément à ces dispositions constitutionnelles, la loi 

française du 1er juillet 1901, constitue le socle du droit de 
la vie associative de Djibouti, en application du décret 
n°46-432 du 13 mars 1946 rendant applicable à la Côte 
française des Somalis les titres Ier et II de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d'association. 
 
 

 

 
 Le régime juridique de la loi française du 1er juillet 1901 

intègre le droit positif djiboutien par la technique juridique 
du renvoi (art. 92 de la Constitution). 
 

 La législation de référence, objet du renvoi, ne se limite pas 
aux seules dispositions des titres Ier et II de la loi du 1er 
juillet 1901. Elle est élargie à l’ensemble des textes 
législatifs et règlementaires qui sont rattachés à la mise en 
œuvre desdits titres, adoptés avant l’intervention de la Loi 
constitutionnelle n°1 du 27 juin 1977. 
 
A ce titre, intègrent le droit positif de Djibouti : 

- le décret du 16 août 1901 portant règlement 
d’administration publique pour l’exécution de la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 

- le décret-loi du 12 avril 1939 relatif à la constitution 
des associations étrangères, conformément au 
décret du 1er juin 1939 relatif à l’application du 
décret du 12 avril 1939 sur les associations 
étrangères, et qui ajoute un Titre IV consacré aux 
associations étrangères à la Loi du 1er juillet 1901 ;  

- la loi n°48-1001 du 23 juin 1948 modifiant l'article 
6 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association, en ce qui concerne-le rachat des 
cotisations, en application du décret n°56-225 du 
28 février 1956 l’étendant à certains territoires 
d'outre-mer, dont la Côte française des Somalis. 
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 Le système juridique par renvoi est propice à sa 
dénaturation : 

- le régime juridique est pétrifié à son état précédant 
l’indépendance, ne tenant pas compte de l’évolution 
significative du phénomène associatif aussi bien 
dans son objet que dans sa nature ; 
 

- l’ancienneté de la législation de référence, facteur de 
la non-connaissance de sa teneur par l’ensemble des 
acteurs de la vie publique et de la vie associative, 
favorise l’apparition de nombreuses interprétations 
erronées, voire fallacieuses, de ses dispositions. 

 
 
Association non déclarée 
 

 
L’existence de l’association non déclarée, ou de fait, est 
rendue possible par les termes mêmes de l’art. 2 de la loi du 
1er juillet 1901 : « Les associations de personnes pourront se 
former librement sans autorisation ni déclaration préalable, 
mais elles ne jouiront de la capacité juridique que si elles se 
sont conformées aux dispositions de l'article 5 », c’est-à-dire 
d’une « déclaration préalable (…) faite à la préfecture du 
département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement où 
l'association aura son siège social. » 
 

 
 Une association de fait est, en elle-même, licite, mais ne 

jouit pas de la capacité juridique ; 
 
 Une association non déclarée ne dispose pas de la 

personnalité morale, et ne peut pas être sujet de droit ; 
  

 Une association non déclarée peut se prévaloir d’une 
existence légale et contester par la voie d’un recours pour 
excès de pouvoir la légalité d’un acte administratif 
contrevenant aux intérêts qu’elle se donne pour mission 
de défendre ; 

  

 La forme de l’association non déclarée serait courante 
pour les associations de quartiers. Son caractère informel 
la rend invisible et insaisissable à tout recensement ; 

  

 Ce même caractère informel favoriserait son 
instrumentalisation à des fins plus intéressées, le plus 
souvent détournées de son objet social initialement 
annoncé. 

 
 
Association déclarée 
 

 
 L’essentiel du régime juridique des associations déclarées 

est défini par les article 5 à 9 de la loi du 1er juillet 1901, 
encadrant les conditions et les modalités de sa 
constitution, de son fonctionnement et de sa dissolution. 

 
 Le régime juridique des associations déclarées est 

considéré comme étant le droit commun du droit des 
associations à Djibouti. Il concerne, par ailleurs, le plus 
grand nombre d’associations.  
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 Pour sa formation, ce régime juridique repose sur le 

principe de la déclaration tel qu’il est énoncé à l’article 5 
al. 1er et 2 de la loi du 1er juillet 1901 : « Toute association 
qui voudra obtenir la capacité juridique prévue par l'article 
6 devra être rendue publique par les soins de ses 
fondateurs.  

 
La déclaration préalable en sera faite à la préfecture du 
département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement 
où l'association aura son siège social. Elle fera connaître le 
titre et l'objet de l'association, le siège de ses 
établissements et les noms, professions et domiciles de 
ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés de son 
administration ou de sa direction. Il en sera donné 
récépissé. » 

 
 
 
 
 
 La déclaration fait acquérir à l’association la personnalité 

morale.  
 
 
 
 
 Dans son fonctionnement, la personnalité de l’association 

déclarée reste, toutefois, une capacité réduite que l’article 
6 de la loi du 1er juillet 1901 a entendu circonscrire, pur une 
raison inhérente au précédent des biens dits de « 
mainmorte », propre à l’histoire des institutions françaises.  

 

 
- La méconnaissance du régime juridique de la 

déclaration issu de la loi du 1er juillet 1901, contribue 
au glissement généralisé d’un régime juridique de la 
déclaration préalable à une pratique administrative de 
l’autorisation préalable : 

 
- L’effacement du préfet et la centralisation du 

processus de constitution à la Direction de 
l’administration générale de la règlementation du 
ministère de l’Intérieur. 

 
- A l’analyse, la pratique administrative aujourd’hui, 

sort du cadre défini par l’article 5 de la loi concernant 
le dépôt de la déclaration de l’association, et y 
substitue les conditions posées par les articles 8 à 13 
du décret du 16 août 1901 pour la demande de la 
reconnaissance d’utilité publique à attribuer à une 
association déclarée. 

  

- La complexification de facto de la procédure de la 
déclaration, en raison de la confusion de la procédure 
de dépôt de la déclaration et de la procédure de 
demande de la reconnaissance d’utilité publique.  

 

 La loi du 1er juillet 1901 a restreint la capacité juridique des 
associations déclarées, notamment en matière des droits 
de propriété.  
Les associations peuvent être seulement propriétaires : 

- du local destiné à l’administration de l’association et à 
la réunion de ses membres (art. 6) ; 

- des « immeubles nécessaires au but  qu’elles se 
proposent » (art. 6 et 11) ; 

Les associations ne peuvent accepter une donation 
mobilière ou immobilière, avec réserve d’usufruit au profit 
du donateur (art. 11 al. 3). 
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Association reconnue d’utilité publique 
 

 
 La qualité d’association d’utilité publique est évoquée par 

les articles 10 et 11 de la loi du 1er juillet 1901. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Pour sa formation, les formalités de reconnaissance sont 

définies par les dispositions du chapitre 2 du décret du 16 
août 1901. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Dans son fonctionnement, la loi ne détermine pas l’objet 

statutaire de l’association pouvant conduire à la 
reconnaissance d’utilité publique. Elle définit directement 
les conséquences juridiques de cette reconnaissance, 

 
 Le droit comparé des associations renseigne que le régime 

juridique de l’association reconnue d’utilité publique, issu 
de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901 est 
sans pareil. Il n’existe, dans aucun autre droit, un système 
qui, faisant coexister une personnalité juridique résultant 
d’une simple déclaration avec un régime de 
reconnaissance très sélectif, aboutit à limiter en fait à un 
très petit nombre d’associations la reconnaissance d’utilité 
publique. 

 
 Les décrets portant reconnaissance d’utilité publique à 

une association ne se réfèrent aucunement, dans leurs 
visas, au décret du 16 août 1901. Seule la loi du 1er juillet 
1901 est évoquée (Voir, le décret n°2015-035/PR/MI du 04 
février 2015 portant reconnaissance d'utilité publique 
l'Association Paix et Lait, le décret n°2015-262/PR/MI du 
21 septembre 2015 portant reconnaissance d’utilité 
publique l’association EVA). Ceci laisserait à penser que 
l’instruction des demandes de reconnaissance d’utilité 
publique s’effectuerait sur le fondement des seules 
dispositions de la loi du 1er juillet 1901, lesquelles, en la 
matière, sont largement déficientes ; et à l’entière 
discrétion du ministre de l’Intérieur, seul habilité à 
instruire le dossier. 

  

 Il est à souligner qu’au-delà des associations pouvant 
accéder à la reconnaissance d’utilité publique, selon les 
conditions et les modalités de la loi du 1er juillet 1901 et du 
décret du 16 août 1901, le droit djiboutien reconnaît 
l’existence d’association reconnue d’utilité publique par 
détermination de la loi. C’est le cas des groupements 
sportifs agréés, en application de l’article 19 al. 2 de la loi 
n°178/AN/07/5éme L du 03 mai 2007 portant organisation 
et promotion des activités physiques et sportives. 

  

 Les textes n’indiquent aucune limitation dans le temps du 
bénéfice de la reconnaissance d’utilité publique et des 
prérogatives qui lui sont rattachés. 
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notamment les conditions dans lesquelles les associations 
qui en ont bénéficié peuvent recevoir des libéralités (art. 
11 de la loi du 1er juillet 1901). 

 

 Il n’est prévu aucune procédure de retrait de la 
reconnaissance d’utilité publique. 
 

 
Association agréée, délégataire de pouvoirs et reconnue 
d’utilité publique, les groupements sportifs 
 

 
 Un régime juridique particulier, défini par la loi 

n°178/AN/07/5éme L du 03 mai 2007 portant organisation 
et promotion des activités physiques et sportives ; 
 

  

 
 Dans son fonctionnement, un régime juridique 

dérogatoire de la loi du 1er juillet 1901 
 
 
 
 Un régime juridique complet prévoyant ; 

- des modalités de contrôle « du fonctionnement 
régulier des organismes sportifs ainsi que du respect 
de l'éthique sportive au sein des mouvements 
sportifs » (art. 27 al. 1er de la loi n°178 du 03 mai 2007) 
et  

 
- des sanctions selon l’objet de l’irrégularité constatée. 

 

 
 Un objet particulier : l’organisation, la promotion et le 

développement des activités physiques et sportives. ; 
 

 Des activités de nature particulière : de service public et à 
but non lucratif, en conformité avec la politique nationale 
de la jeunesse, des sports et des loisirs. 

  

 La procédure de formation des groupements sportifs est 
l’une des rares modalités de constitution d’une association 
qui ne prévoit, à aucun moment, l’intervention des préfets 
et/ou du ministère de l’Intérieur.  
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2.2 Les organisations non gouvernementales (ONG) : plutôt un label qu’un régime juridique spédifique 

 

 
Régime juridique 

 

 
Caractéristiques 

 
Observations 

 
Régime général des organisations non gouvernementales 
(ONG) 
 

 
 L’article 1er du décret n°99-0285/PRE du 30 décembre 

1999 fixant les statuts et les modalités d'interventions des 
Organisations Non Gouvernementales définit celles-ci 
dans les termes qui suivent : « les Organisations Non 
Gouvernementales (ONG) sont des associations 
constituées de personnes volontaires physiques ou 
morales, régulièrement déclarées, à but non lucratif, et 
ayant pour objet d’apporter leur appui au développement 
de la République de Djibouti et agréées en cette qualité par 
le Gouvernement. »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Pour sa formation, le décret n°99-0285/PRE du 30 
décembre 1999 souligne que l’ONG doit souscrire à deux 
exigences. Celle tout d’abord, d’être une association 
déclarée. Celle, ensuite, de bénéficier d’un agrément, en 
tant qu’ONG. Selon le décret, il n’est aucunement fait 
mention de la reconnaissance d’utilité publique, pour 
qu’une association déclarée accède à la « qualité d’ONG » 

 
 En dépit de sa fortune sur le plan médiatique, où elle 

représente un « mot-valise connoté positivement », il 
n’existe aucune définition claire de l’ONG ni en droit 
international, ni en droit interne. 
 

 Rédigé de manière redondante, l’article 1er du décret n°99-
0285/PRE du 30 décembre 1999 désigne, en droit, une 
association dont le régime juridique général procède de la 
loi du 1er juillet 1901. Par ailleurs, en raison de son objet 
social particulier (« apporter leur appui au développement 
de la République de Djibouti »), l’accession à la qualité 
d’ONG est soumise à une condition centrale : se prévaloir 
d’un agrément délivré par un arrêté du président de la 
République, sur le fondement d’un programme 
opérationnel d’investissements et d’activités qui 
répondrait à trois exigences majeures : 

- répondre au plus près aux besoins exprimés par les 
populations concernées ; 

- ne pas agir sans la participation effective des 
personnes ciblées ; 

- utiliser les compétences, les savoir-faire locaux et 
promouvoir des techniques maîtrisables. » (art. 3). 

 
 Il est constaté, qu’il y a une confusion dans l’octroi de 

l’agrément (qui entraîne pour une association le bénéfice 
de certains avantages), de la reconnaissance d’utilité 
publique(laquelle, pour sa part, donne à une association 
une capacité juridique élargie, lui permettant de recueillir 
des dons et des legs). Les ONG bénéficient d’un agrément, 
et non d’une reconnaissance d’utilité publique. Ou plutôt, 
c’est l’octroi de l’agrément qui fait d’une association, une 
ONG. Cependant, une association qui, préalablement, s’est 
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(art. 4) . Reconnaissance d’utilité publique et agrément 
répondent d’ailleurs à des préoccupations juridiques 
différentes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

vue reconnaître l’utilité publique, peut, par la suite, 
bénéficier d’un agrément, et accéder à « la qualité 
d’ONG ». 
  

 Cette confusion est vérifiée dans le décret  n°2018-
181/PR/MI du 23 mai 2018 portant reconnaissance 
d'utilité publique l'association Union Nationale des 
Femmes Djiboutiennes (UNFD).  
La confusion est vérifiée : 

- dans les visas du décret : alors que l’objet du décret 
porte sur l’attribution de reconnaissance d’utilité 
publique à une association, il est néanmoins fait 
référence dans les visas au décret n°99-0285/PRE 
fixant les statuts et les modalités d'interventions 
des Organisations Non Gouvernementales du 30 
décembre 1999 ; et  

- dans le dispositif du décret : à l’article 1er 
(«  L'Association dénommée Union Nationale des 
Femmes Djiboutiennes (UNFD) est reconnue 
d'utilité publique en tant qu'organisme Non 
Gouvernemental ») ; et à l’article 2 (« Elle bénéficie 
des mêmes prérogatives accordées aux ONG's 
reconnues d'utilité publique. « ) 

 
 Cette confusion illustre les difficultés que les acteurs de la 

vie publique ont à distinguer et à caractériser les régimes 
juridiques, apparemment, voisins, mais de nature 
différente. 
 

 La qualité d’ONG est perçue, par l’opinion publique et les 
OSC, comme une forme de relations privilégiées que les 
autorités publiques souhaitent entretenir avec une 
association. Cette perception alimente, de manière 
symbolique, l’existence d’une hiérarchie au bénéfice de 
l’ONG par rapport aux autres OSC. Dès lors, le titre d’ONG 
devient plus un label recherché, qu’un régime juridique à 
assumer. 
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 Dans le fonctionnement de l’ONG, le décret n°99-
0285/PRE du 30 décembre 1999 prévoit un dispositif : 
 

- « de suivi de l’exécution des programmes et projets 
est assuré au niveau national par un comité de 
coordination qui devra en rendre compte à l’autorité 
de tutelle et au niveau des districts par le chef de 
district » (art. 15 al. 1er) ;  

- « d’évaluation de l’impact du programme 
d’investissement des ONG sera réalisée par le 
Gouvernement «  (art. 19) ; 

- des sanctions administratives allant de 
l’avertissement à la  suspension ou au retrait de 
l’agrément, ces décisions étant prise par le président 
de la République, l’autorité de tutelle (art. 21) . « Le 
Gouvernement pourra (aussi) demander à l’ONG de 
rappeler un volontaire affecté à Djibouti, si son 
comportement personnel ou professionnel justifie 
une telle mesure » (art.  24) 

- des sanctions fiscales. 
 

 L’effectivité du dispositif de contrôle et sanctions n’est, 
jusqu’à présent, pas vérifié. 

 

 
Le régime juridique des ONG étrangères 
 

 
 Les ONG étrangères sont désignées par l’expression 

organisation non gouvernementale internationale (ONGI) 
ou ONG internationales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Ces expressions prêtent à quiproquo, et entretiennent un 

malentendu dans lesquels les ONG étrangères, le plus 
souvent, sont traitées au même niveau que les 
organisations intergouvernementales. 

 
 L’expression « accord de siège » retenue pour qualifier 

l’accord passé l’Etat de Djibouti, représenté par le 
ministère des Affaires étrangères et de la coopération, et 
une ONG étrangère, définissant les conditions d’accueil de 
cette dernière sur le territoire djiboutien, manque de 
clarté et peut entretenir un climat de malentendu entre 
l’administration et les responsables des ONG étrangères. Il 
est, en effet, à rappeler que le terme « accord de siège » 
est usuellement utilisée, en droit international, pour 
désigner la convention conclue entre une organisation 
internationale et un Etat qui l’accueille sur son territoire, 
afin de définir son  statut juridique, et l’étendue de 
privilèges diplomatiques au bénéfice de l’organisation 
internationale. 
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 Le défaut de l’encadrement juridique des modalités 
particulières d’intervention des ONG étrangères. 
 
 
 

 Dans son fonctionnement, l’ONG étrangère est soumis à 
un dispositif de suivi et de contrôle que les ONG nationales. 

  

  

  

 La vacuité de ce cadre ne permet pas de stabiliser les 
relations de partenariat que les ONG étrangères 
établissent avec les associations et/ou les ONG nationales 
 

 .En raison des spécificités du mode d’intervention des ONG 
étrangères, le dispositif mis en place par les articles 15 et 
suivant du décret pour « le suivi de l’exécution des 
programmes et des projets », ainsi que celui établi par 
l’article 19 concernant l’évaluation de l’impact du 
programme d’investissements, apparaissent insuffisants, 
nécessitant des dispositions complémentaires à leur 
égard. 
 

 

 

2.3 Les coopératives : l’intervention tardive d’un encadrement  complexe 

L’intervention tardive de la loi n°16/AN/13/7ème  L du 07 juillet 2013 fixant le statut général des coopératives en République de Djibouti, et en dépit de la disposition 
classique de l’abrogation de toutes dispositions l’ayant précédé (article 76), laisse planer le sentiment d’un désordre normatif, la loi du 07 juillet 2013 fixant le statut 
général des coopératives, ayant été devancée par l’adoption d’une loi relative à une coopérative particulière, la loi n°117/AN/11/6ème L du 22 janvier 2011 portant 
réglementation des coopératives financières.  

 
L’absence de dispositions transitoires dans la loi n°16/AN/13/7ème L du 07 juillet 2013 a eu pour conséquence le maintien de nombreuses entités œuvrant selon les 
principes coopératifs, au statut qu’elles avaient d’association. 
  



3 LACUNES COMMUNES À L’ENCADREMENT JURIDIQUE DES OSC 

RELATIVES À LA GOUVERNANCE INTERNE ET DES ASECTS 

OPÉRATIONNELS DU TRAVAIL ASSOCIATIF 
 

 
1. Les actes constitutifs des OSC,  vecteur de la patrimonialisation des OSC ; 

 
2. L’absence, dans les actes constitutifs, de dispositions pour prévenir les conflits d’intérêt dans la 

gouvernance des OSC ; 
  

3. L’absence, dans les actes constitutifs, de dispositions garantissant un mode de règlement des 
différends ; 
 

4. L’absence d’une fiscalité propre aux OSC, et d’un service qui leur est dédié ; 
  

5. L’absence d’un régime juridique encadrant le travail associatif ; 
  

6. Le statut des responsables de l’association 
 

La législation et la règlementation qui encadrent chacune des catégories d’OSC (associations de 
nature différenciée, coopératives de différents types), ne prévoient aucune disposition concernant 
le statut des dirigeants de l’association.  
 
Néanmoins, dans le contexte présent, les standards internationaux définis par le Consensus de Siem 
Reap relatif au cadre international pour l’efficacité de la contribution des OSC au développement 
(2011), sont venus règlementer le statut des dirigeants des OSC. Dans cette perspective, le 
cinquième Principe d’Istanbul (29 Septembre 2010) préconise de pratiquer une forme 
d’organisation qui témoigne « d’un engagement organisationnel soutenu à la transparence, d'une 
responsabilité multiple, et d'intégrité dans leurs opérations internes. » 
 
 Les exigences selon lesquelles les dirigeants des OSC doivent être élus démocratiquement, 

périodiquement et régulièrement et les adhérents doivent avoir un contrôle effectif sur la gestion, 

ne sont pas toujours de mise ans le fonctionnement des OSC djiboutiennes 

 

7. L’indétermination des critères objectifs et des modalités clairement définis pour l’évaluation et le 
suivi du fonctionnement et des activités des OSC   
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CONCLUSION 
 

Le présent diagnostic illustre un large consensus entre les institutions gouvernementales et les 

organisations de la société civile sur la nécessité de réviser le cadre légal régissant les OSC à la lumière du 

diagnostic participatif objet du présent rapport. 

 

Sur cette base, l’équipe d’assistance technique a élaboré des pistes pour cette révision sous forme d’options 

avec les avantages et inconvénients de chacune d’entre elle tout en faisant un aperçu synthétique de la 

pratique dans les pays similaires de même traditions culturelle, linguistique et religieuse . 

 

En accord avec les responsables du Ministère de l’intérieur, ces options seront discuté lors d’une réunion 

avec des responsables des différents Ministères concernés dans la semaine du 20 juin 2021 à Djibouti.  


